Registre des heures bénévoles et contributions en biens et services

Nom du projet : _________________________________________
	Date


	Tâches ou description des biens et services
	Équivalence en argent des heures

bénévoles (1)
	Équivalence en argent des biens et services (2)
	Nom
	Signature
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(1) Taux horaire : Bénévole = 9 $     Technicien = 15 $     Professionnel = 35 $.      (Cette section sera remplie par le responsable du projet)
(2) Équivalence monétaire des contributions en biens et services sont égales à la valeur marchande des biens et services rendus.
Mise à jour : 24 septembre  2009

